
 
Offre d’emploi  

Jardinier(ère)  
 

TITRE :   

DURÉE DE L’EMPLOI :  

Jardinier(ère), temporaire 

960 heures (± 24 semaines) 

DIRECTION :  Travaux publics  

SALAIRE : 34,92$/heure 
Ouvrier général (lorsqu’affecté 
occasionnellement) : 32,12$/heure 

LIEU DE TRAVAIL : 650 Chemin du Lac, 
Boucherville 

HORAIRE : Régulier : 40hres  
(lundi au vendredi 7:00 à 15:00) 
 
Été : 37,5hres, payé 40hres 
Période des vendredis 3 juin au 2 septembre 
inclus : 

- Lundi au jeudi : 7:00 à 15:00 
- Vendredi : 7:00 à 11:50 

DATE LIMITE : 

ENTRÉE EN 
FONCTION : 

4 mars 2022 

Avril – Mai (dès que la 
température le permettra) 

 

 
MANDAT: 

Travaux comportant l’exécution de tâches variées se rapportant à la plantation, la culture, la multiplication et à l’entretien des végétaux 
d’ornement sur le territoire de la Ville et les bâtiments municipaux.  
Le travail s’accomplit sous surveillance générale et selon des directives et procédures établies, orales ou écrites, ou sous forme de schémas 
ou de plans. Conformément aux règles du métier, la jardinière ou le jardinier effectue le travail général d’aménagement et d’entretien des 
espaces paysagers. 
 

FONCTIONS (exemples de tâches à accomplir) 

1. Effectue le travail de multiplication des végétaux par semis, boutures, divisions ou greffes. 

2. Enveloppe les graines ou les racines dans une substance fertilisante composée de terre mélangée d’engrais. 

3. Prépare les sols et les terreaux, fait le repiquage et l’empotage des plantes et les travaux de plantation dans les plates-bandes et 
les espaces prévus à cette fin. 

4. Creuse et remplit les trous et lits de plantation pour les végétaux, fait la plantation, et pose des tuteurs au besoin. 

5. Amende le sol, installe du paillis autour des jeunes plants. 

6. Voit à l’entretien des pelouses et végétaux en exécutant des travaux d’ensemencement, de tuteurage, de taille, de pinçage, de 
binage, de sarclage et d’arrosage. 

7. Prépare et applique des fertilisants selon les principes en la matière. 

8. Effectue l’entretien des plantes vertes d’intérieur dans les bâtiments municipaux. 

9. Coupe les jeunes arbres morts. 

10. Construit ou modifie des murs de pierre, de patios en pierre ou en blocs. 

11. Effectue différents travaux de décoration et prépare des bouquets. 

12. Nettoie les endroits de travail et l’outillage utilisé pour les travaux, s’assure du bon fonctionnement de cet outillage. 

13. Opère les équipements requis dans le cadre de la fonction. 

14. Conduit un véhicule exigeant un permis de conduire classe 5 et s’assure du bon fonctionnement dudit véhicule. 

Cette description n'est pas limitative; elle contient les éléments principaux à accomplir. La personne peut être appelée à s'acquitter de toute 
autre tâche connexe demandée par son supérieur. 

EXIGENCES 

• Diplôme d’études secondaires professionnelles (DEP) en horticulture ornementale OU DEP en horticulture et jardinerie OU un 
secondaire V jumelé à une formation reliée à la fonction   

• Quelques années d’expérience dans le travail d’aménagement ou d’horticulture ornementale en milieu urbain. 

• Posséder un permis de conduire valide de classe 5, classe 3 sera considéré comme un atout. 
 

QUALITÉS REQUISES  

CONNAISSANCES 

• Des notions de botaniques et d’horticulture; 

• Des conditions ambiantes nécessaires à la culture des plantes sous abri; 

• De l’engazonnement et de l’entretien des pelouses; 

• De la signalisation utilisée sur la voie publiques pour des travaux de courte durée; 

• Des notions touchant les maladies et insectes rencontrés en horticulture et arboriculture; 

• Des principes d’utilisation des fertilisants; 

• Des techniques utilisées, des pratiques et de l’outillage utilisés dans l’exercice du métier et des méthodes préventives qui s’y 
rattachents; 

• De la nomenclature commune et botanique, des espèces végétales communément utilisées en horticulture ornementale. 
 
HABILETÉS 

• À manipuler le matériel et l’outillage requis dans l’exercice du métier; 

• À exercer son métier selon les règles de l’art et les pratiques normatives; 

• À lire des plans et des schémas en architecture du paysage ou en paysagement; 

• À conduire ou à opérer sécuritairement les équipements requis dans le cadre de sa fonction. 

TRAITEMENT DES CANDIDATURES : 

Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature en mentionnant clairement le titre du poste, au plus tard le 4 
mars 2022, à l’adresse ci-dessous : 

Direction des ressources humaines 
500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville (Québec)  
J4B 2Z7 

    Télécopieur : 514 448-9315 
Courriel : rh@boucherville.ca 

 

Nous remercions tous les candidat(e)s de leur intérêt, toutefois, nous ne communiquerons qu’avec les personnes retenues pour 
une entrevue. 
La Ville de Boucherville applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des minorités visibles et des 
minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature et à s’identifier comme faisant 
partie de l’un de ces groupes. 
 
LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

mailto:rh@boucherville.ca

